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n° 193 712 du 16 octobre 2017

dans l’affaire X / I

En cause : 1. X

2. X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 décembre 2016 par X (ci-après « le requérant ») et X (ci-après « la

requérante »), qui déclarent être de nationalité albanaise, contre les décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, prises le 22 novembre 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu les ordonnances du 18 janvier 2017 et du 30 juin 2017 convoquant les parties aux audiences du 13

février 2017 et du 17 juillet 2017.

Vu l’ordonnance du 27 février 2017 prise en application de l’article 39/76, §1, troisième alinéa de la loi

précitée.

Vu le rapport écrit de la partie défenderesse du 8 mars 2017.

Vu la note en réplique de la partie requérante du 17 mars 2017.

Entendu, en ses rapports, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, lors de l’audience du 13 février 2017, les parties requérantes assistées

par Me C. DESENFANS, avocat, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

Entendu, en leurs observations, lors de l’audience du 17 juillet 2017, les parties requérantes assistées

par Me G. JORDENS loco Me C. DESENFANS, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :
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1. Les actes attaqués

Le recours est dirigé contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

- pour ce qui concerne le requérant :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaise. Vous êtes né le 17

mars 1977 à Tirana, en République d’Albanie. Le 13 septembre 2015, vous quittez l'Albanie en

compagnie de votre femme E.X. (CGRA n° xxxxx – SP : xxxxxx) et de vos deux enfants, K. et S.. Vous

rejoignez le territoire belge le 17 septembre 2015, où vous introduisez une demande d’asile auprès de

l’Office des Etrangers, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

Le 1er ou le 2 aout 1998, vous êtes avec votre oncle paternel K.X. dans sa boucherie. G.H., un

businessman qui travaille dans le secteur de la construction, et son chauffeur rendent visite à votre

oncle pour lui racheter sa boucherie. Malgré la somme importante proposée par G., votre oncle refuse.

Les deux hommes se disputent, et G. part furibond en promettant que les choses n’en resteront pas là.

Le 6 aout 1998 en fin de soirée, votre oncle K. revient d’un mariage avec d’autres membres de sa

famille. Un homme masqué et armé d’une kalachnikov le mitraille et il décède. Immédiatement, vous

faites le lien avec la dispute à laquelle vous avez été témoin cinq jours auparavant. Votre oncle est

enterré le lendemain et un de vos amis d’enfance, G.N., vient vous parler après la cérémonie et vous

explique que le chauffeur de G.H. lui a offert une somme d’argent pour qu’il assassine quelqu’un. Votre

ami a refusé. On ne lui a pas communiqué le nom de la cible, mais ses aveux précisent vos doutes.

Le 8 aout 1998, vous vous rendez donc au commissariat de police pour dénoncer les agissements de

G. H.. Contre toute attente, lorsque vous prononcez le nom de G., le chef de la police se met en colère

et vous jette dehors car selon lui, G. est quelqu’un de respectable et ne peut être accusé de tels crimes.

G. est en effet puissant et dispose de l’appui de I.M. un membre haut placé du Parti Socialiste. Votre

père E. et votre oncle paternel H.X. retournent à trois ou quatre reprises au commissariat, mais faute de

preuve et sans avoir pu identifier l’auteur, l’affaire est classée sans suite.

Votre père, qui est de nature très calme et ne cherche pas les ennuis, décide de ne rien tenter contre G.

H.. Si votre père exclut toute vengeance pour vous protéger, il n’en est pas de même de votre oncle

paternel H., qui est l’ainé de la fratrie : lui et ses deux fils, A. et B., cherchent à se venger. Ils n’en font

toutefois rien car la situation est trop volatile en Albanie et ils savent que G. est constamment

accompagné de gardes-du-corps et bénéficie de l’aide de politiciens.

Pendant les années qui suivent, le Parti Démocratique vient au pouvoir. Impliqué dans d’autres affaires

et à cause de ce changement politique qui lui a fait perdre ses appuis politiques, G. fuit en Italie avec sa

famille.

Pendant 17 ans environ, vous vivez une vie tout à fait normale. Vous résidez à Tirana avec votre

épouse, vos enfants, votre parents et votre soeur. Vous travaillez et sortez. Votre frère E. vit en France

pour des raisons économiques depuis environ 2010. Vos cousins A.et B. se sont également expatriés,

l’un en Italie et l’autre en Grèce. Vous ne les voyez qu’à de rares occasions.

Le 15 aout 2015, une personne se présente à votre domicile et vous informe que O., le fils de G. H., a

été tué à Faenza en Italie et que G. a l’intention de frapper votre famille car il sait que le meurtrier est un

membre de votre famille. Vous n’êtes au courant de rien et niez être impliqué, mais le messager vous

avertit que vous devez désormais vous considérer en vendetta. Dès cet instant, vous décidez de rester

cloîtré chez vous. Vous ne cessez pas de travailler, mais adaptez votre travail au changement de

circonstances ; pour ne plus sortir, vous effectuez toutes les tâches administratives depuis votre

domicile et c’est votre ami Q.H. qui conduit votre camion.

Vous consultez votre ami policier C.D. pour lui demander conseil. Il vous explique que l’Etat et la police

ne peuvent vous protéger, et vous conseille de vous réconcilier avec la famille H. ou de quitter le pays.

Vous commandez des passeports pour toute votre famille et sortez alors une seule fois pour vous
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rendre au commissariat situé à 50 mètres de chez vous, accompagné par des amis, afin d’obtenir ces

documents pour votre voyage. Votre épouse s’occupe de toutes les autres démarches administratives.

C’est ainsi que le 13 septembre 2015, votre beau-père et votre beau-frère viennent vous chercher en

voiture, ainsi que votre famille, vers quatre heures du matin. Après avoir laissé votre beau-père à

Shkodër, votre beau-frère vous conduit en Italie. Vous restez près de Trieste durant deux-trois jours et

prenez l’avion avec votre famille à destination de la Belgique le 17 septembre 2015. Vous introduisez

tous une demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le 21 septembre 2015.

Votre père, qui est resté en Albanie afin de mettre un terme à cette querelle, entame des discussions

avec la famille H., via un comité de réconciliation et le chef du village. La famille H. refuse de discuter

avec le sage envoyé par votre famille et aucun accord n’est trouvé.

Le 15 octobre 2015, vous téléphonez à votre oncle H. pour lui demander ce qui s’est passé. Il vous

informe qu’il faut demander à ses fils, A.et B. Vous parvenez à joindre A. par téléphone, qui vous

explique qu’ils ont vengé leur oncle K. en tuant O.H. le 14 aout 2015, après avoir pu le localiser en Italie.

Une autre personne était présente dans l’appartement, a été témoin de l’assassinat, puis a tout rapporté

à G.H.

Le CGRA vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire le 26 février 2016. Le 23 mars 2016, vous introduisez un recours contre cette décision

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers. Ce dernier rend son arrêt n° 167874 le 19 mai 2016,

qui annule la décision prise par le Commissariat général, demandant plus d'informations sur la vendetta

et de se prononcer sur son existence, d'évaluer les circonstances particulières pour lesquelles vous

n'auriez pas accès à la protection de vos autorités et enfin d'analyser les nouvelles pièces que vous

avez produites lors de l'audience du 25 avril 2016.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez les documents suivants : votre passeport (délivré le

20/08/2015 et expiré le 19/08/2025) ; votre acte de mariage (délivré le 11/09/2015) ; plusieurs articles de

journaux sur le meurtre de votre oncle K. X. (datés du 8/08/1998) et le meurtre d’un jeune albanais en

Italie (daté du 14/08/2015) ; un avis du Comité de la Réconciliation à l’échelle nationale émis le

8/12/2015 et sa traduction française ; divers articles sur la problématique de la vendetta en Albanie

(daté 21/03/2016) et sur le retrait de l’Albanie de la liste des pays « sûrs » (daté 29/10/2014) ; le

certificat de décès de votre oncle (daté du 15/03/2016) ; une attestation du Parquet (datée du

30/03/2016) ; un article de presse sur les meurtres liés aux vendettas depuis le début de l’année 2016

(daté du 17/04/2016) et ; un article de presse sur la famille du procureur général qui a dû fuir à l’étranger

(daté du 24/09/2016).

B. Motivation

Suite à l’arrêt d’annulation n°167 874 pris par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 19 mai 2016

dans lequel cette instance demandait plus d'informations sur la vendetta et de se prononcer sur

l'existence de celle-ci, d'évaluer les circonstances particulières pour lesquelles vous n'auriez pas accès

à la protection des autorités et enfin d'analyser les nouvelles pièces que vous avez produites lors de

l'audience du 25 avril 2016 (cf. arrêt du CCE, p. 9), des mesures d’instruction complémentaires ont été

effectuées. Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez à la base de votre requête et

la situation qui prévaut actuellement dans votre pays, il ressort que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre requête, vous invoquez des craintes liées à une vendetta. Cependant, rien dans votre

dossier ne permet d’étayer de telles craintes.

Au sujet du meurtre de votre oncle paternel K.X., vous expliquez qu’il a été approché par G. H. qui

cherchait à lui racheter de force son commerce. Les deux hommes se sont disputés vers le 1er ou 2

aout 1998 et cinq jours plus tard, le 6 aout 1998, votre oncle a été tué en rentrant d’un mariage (audition

du 18/11/2015, CGRA, p. 10 ; audition du 29/09/2016, CGRA, p. 5). Pour appuyer vos propos, vous
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déposez un certificat de décès de votre oncle daté du 15 mars 2016 (cf. document n°12 dans la farde «

documents »), un document du Parquet daté du 30 mars 2016 (cf. document n°11 dans la farde «

documents »), ainsi que plusieurs articles de journaux du 8 aout 1998 (cf. documents 5 à 8 dans la farde

« documents »). Si le meurtre de votre oncle n’est pas contesté, le Commissariat général constate

toutefois que son meurtre n’a pas été élucidé par la police, qui a fait une enquête comme le confirme le

document du Parquet que vous avez déposé (cf. document n°11 dans la farde « documents »). Or, si la

police et la justice albanaises n’ont pu élucider ce meurtre, force est de constater que le Commissariat

général n'est pas compétent pour le faire. Malgré le décès de votre oncle et vos soupçons quant à

l’identité du commanditaire du meurtre, vous reconnaissez que votre famille n’a jamais déclenché de

vendetta contre G. H. et sa famille, et que vous avez vécu tout à fait normalement jusqu’au 15 aout

2015, soit environ 17 ans après le meurtre de votre oncle (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 7, 8, 11).

Vous expliquez néanmoins que votre oncle paternel H. et ses deux fils A.et B. n’ont pas cessé de

chercher G. H. en vue de venger votre oncle K. Alors que G. et sa famille étaient en Italie, vos cousins

finissent par localiser son fils, O. H. Vos cousins A. et B. le tuent dans son appartement le 14 aout 2015

(audition du 18/11/2015, CGRA, pp. 10, 13, 14, 16 ; audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 4, 7). Vous dites

que vous n’étiez pas au courant, et que vous l’avez appris quand un messager envoyé par G. H. s’est

présenté à votre domicile le 15 aout 2015, pour vous informer que vous lui deviez le sang de son fils

(audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). Vous déposez un article provenant du site ekspres.al et publié le

14 aout 2015 (cf. document n° 9 dans la farde « documents ») afin d’étayer vos dires sur cet évènement

que vous affirmez être à la base de la vendetta qui frappe votre famille. Toutefois, si cet article

mentionne la mort par balle d’un jeune albanais dans la zone de Faenza à Ravenne le 14 aout 2015,

l’identité des protagonistes n’est nullement mentionnée. Sur base de cet article, il n’est par conséquent

pas possible d’affirmer avec certitude que cet assassinat en Italie serait l’évènement à l’origine de la

vendetta que vous invoquez avec la famille H., ni par extension, de confirmer l’existence de ladite

vendetta dans son ensemble. De plus, le Commissariat général remarque que votre famille ne s’est

jamais concertée et que vos cousins ont pris seuls l’initiative de venger votre oncle, sans même vous

informer de leurs démarches alors que leur acte est susceptible d’avoir des conséquences dramatiques

pour chacun de vous. Or, selon le Kanun, les protagonistes doivent être informés de tous les

évènements relatifs à la vendetta. Le CGRA constate également qu’aucune notification n’a été faite à la

partie adverse sur l’intention de votre famille de venger K. Partant, cette situation ne s’apparente pas

non plus à une vendetta dès lors que, dans une vendetta, l’honneur doit être lavé aux yeux de tous et

les personnes qui doivent venger leur honneur et qui l’ont vengé n’en font pas un secret. Chaque

personne impliquée dans une vendetta est prévenue de son existence, sait qui va se venger et pour

quelles raisons. Dès qu’une personne en tue une autre, il doit en informer la famille du défunt, par le

truchement d’un tiers (cf. document n°3 dans la farde « informations sur le pays »). En outre, vous ne

parvenez pas à donner les noms des membres de la famille H. avec qui vous dites être en vendetta.

Vous ne connaissez en effet que G. et son fils O., et précisez que c’est votre oncle et vos cousins qui en

savent davantage sur eux (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 9). Or, selon le code d’honneur classique

en Albanie, le Kanun i Lekë Dukagjini, en raison du caractère public de la volonté de vendetta, chaque

personne impliquée dans une vendetta est informée de l’existence de celle-ci, de l’identité de ceux qui

veulent la mener et de ce qui la motive (cf. document n°3 en farde « information pays »).

Vous dites ensuite que le 15 aout 2015, une personne s'est présentée à votre domicile. Elle aurait

refusé de vous donner son identité et aurait déclaré être envoyée par G. H. pour vous informer que vous

devez à présent vous considérer en vendetta après ce que votre famille a fait (audition du 18/11/2015,

CGRA, p. 15 – audition du 29/09/2016, CGRA, p. 11). A partir de cet instant, vous restez enfermé chez

vous et adaptez votre travail au changement de circonstances. Vous n’autorisez plus votre fils ainé à

sortir de la maison (audition du 16/12/15, CGRA, p. 5). Le CGRA s’étonne cependant que vous vous

présentiez comme une cible principale, dès lors que le plus souvent ce sont les membres masculins de

la famille nucléaire du meurtrier (père, frères et fils) qui portent la charge de la vengeance (cf. document

n°3 dans la farde « informations sur le pays). Or, en tant que cousin de A. et B., il est peu crédible que

vous vous placiez en tant que cible privilégiée dans la situation que vous décrivez. Vous expliquez que

G. recherche B. et A. qui sont les auteurs du meurtre de son fils, ainsi que vous car vous l’avez accusé

en 1998 d’avoir tué votre oncle K. (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 10). Or, constatons que cela se

base sur votre interprétation de la situation et non sur le fait que vous ayez été personnellement menacé

par G., et par conséquent votre explication ne convainc pas le Commissariat général.

Vous prétendez en outre être resté cloîtré chez vous pendant un mois avant de quitter l’Albanie, du 15

aout au 13 septembre 2015 (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). Le Commissariat général ne peut

que constater que votre fuite précipitée ne laisse aucune place au processus de réconciliation et ne

montre aucunement que vos autorités ne peuvent vous protéger. Selon vos propos, votre famille aurait
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pris contact avec la famille H. pour trouver une solution à la querelle qui vous oppose. Votre famille n’a

pas fait appel à des sages, mais bien au chef du village, X.D., qui est intervenu pour résoudre le conflit

en prenant contact avec G. (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 10, 11). Ce dernier a manifesté son

désir de venger son fils et a refusé toute réconciliation (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 10, 11). A ce

propos, vous déposez un avis du Comité de Réconciliation à l’échelle nationale et sa traduction

française, émis le 8 décembre 2015 par G.M. (cf. document n°10 dans la farde « documents »), qui

aurait été averti du problème par le chef de votre village (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 12).

Cependant, il est pour le moins surprenant que vous ne sachiez pas expliquer ce qu’a fait ce comité de

réconciliation, prétextant que c’est votre père qui s’est chargé de cela (audition du 16/12/2015, CGRA,

p. 6 ; audition du 29/09/2019, CGRA, p. 12), dès lors que ce comité est chargé de trouver un terrain

d’entente entre les familles en conflit. Or, soulignons que c'est là la raison-même de votre demande

d’asile. De plus, force est de constater que le Commissariat général ne peut accorder qu’un crédit

fortement limité aux documents de ce comité. De fait, il ressort des informations disponibles au

Commissariat général qu’une grande partie des documents et attestations émises par diverses

organisations de réconciliation et autres autorités locales en Albanie s’avéraient être le résultat d’un

trafic de faux documents destiné à enrichir les producteurs (cf. document n°1 en farde « information sur

le pays »). Ainsi, aussi bien les autorités belges que les autorités albanaises sont au courant de

l’existence d’une fraude massive en ce qui concerne les documents ayant trait à des vendettas. Dans un

tel contexte de corruption, il ne saurait être donné qu’un crédit limité à ce type d’attestation et

documents. En effet, la Mission / le Comité de Réconciliation Nationale est une organisation dont la

fiabilité a été remise en cause. Selon les informations dont dispose le Commissariat Général aux

Réfugiés et aux Apatrides (CGRA), l’enquête policière débouchant sur les accusations de falsification

avait été déclenchée suite à la diffusion d’une émission dans laquelle son président G.M., filmé à son

insu, était vu en train d’accepter la somme de 300 euros en échange de la délivrance d’une lettre

d’attestation de vendetta sans vérifier les faits. G.M. a réagi en expliquant que pour certains cas

urgents, la réglementation du Comité de Réconciliation Nationale prévoyait la possibilité de rédiger une

attestation avant d’avoir vérifié les faits et de demander un règlement pour les frais logistiques. Quoi

qu’il en soit du crédit que l’on peut accorder à cette justification, il ressort de celle-ci que les attestations

délivrées par le Comité de Réconciliation Nationale se basent dans certains cas sur des faits qui n’ont

pas été vérifiés. De plus, le Ministère de l’Intérieur de l’Albanie considère que les ONG (comme le

Comité National de Réconciliation) n’ont aucun droit reconnu par la loi pour délivrer des certificats de

vendettas et que seuls les tribunaux et le Bureau du procureur sont habilités à le faire. Dès lors, les

attestations de vendetta du Comité de Réconciliation Nationale ne peuvent être retenues comme

preuves définitives d’une vendetta puisque cette organisation n’est pas habilitée pour délivrer de tels

documents et que la fiabilité des informations reprises dans ces attestations est sujette à caution.

Remarquons de surcroit que, si l’on admet que ce document très succinct remis par le comité de

réconciliation à l’échelle nationale (cf. document n°10 dans la farde « documents ») est authentique, il

stipule expressément que « à cause de la loi sur la protection des données personnelles et de certains

évènements tragiques après la déconspiration des données sur les vendettas, l’information

confidentielle plus détaillées dans cette affaire pourra être fournie aux intéressés, seulement sur base

de la demande officielle de Mr. A.E.X. et de sa famille ». Bien que cette possibilité vous soit offerte et

que le Conseil du Contentieux des Etrangers vous a expressément recommandé de le faire (cf. arrêt du

CCE n°167874, en date du 19 mai 2016, p. 9), vous n’avez pas saisi cette opportunité de compléter

votre dossier avec des informations pertinentes et plus détaillées. Vous répondez à cela que le

Commissariat général peut téléphoner à G.M. (audition du 29/09/2026, CGRA, p. 13). Cependant, le

Commissariat général tient à vous rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de

la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Votre absence de démarche pour obtenir ces documents plus

détaillés entache donc votre demande d’asile.

Sur base de ce qui précède et des informations dont dispose le Commissariat général (cf. document n°3

de la farde « informations sur le pays »), il ressort donc que la situation dans laquelle vous affirmez être

impliqué(e) peut difficilement être considérée comme une vendetta (gjakmarrja), telle qu’elle a été

décrite par le Kanun de Lekë Dukagjini et dans la définition généralement admise dans les Balkans. À

cet égard, l’on peut renvoyer à la position du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
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(UNHCR) qui, depuis 2006, considère les victimes de vendetta comme un « groupe social ». L’UNHCR

estime que le phénomène de la vendetta peut ressortir du champ d’application de la Convention de

Genève et que, dès lors, l’on peut procéder à une distinction avec les victimes de faits (violences) de

droit commun. Ainsi, selon l’UNHCR, une vendetta concerne les membres d’une famille qui ont tué un

membre d’une autre famille, par la voie de mesures de représailles exercées selon un code d’honneur

et de conduite séculaire. Conformément au code d’honneur classique en Albanie (le Kanun), un conflit

ne peut être considéré comme une vendetta que lorsque ceux qui veulent se venger expriment

publiquement leur désir de faire réparer par le sang l’honneur de leur famille ou de leur clan, auquel

selon eux on a porté atteinte. En raison du caractère public de la volonté de vendetta, chaque personne

impliquée dans une vendetta est informée de l’existence de celle-ci, de l’identité de ceux/celui qui

veulent/veut la mener et de ce qui la motive. Selon le Kanun, une vendetta est annoncée à la partie

adverse dans les 24 heures qui suivent le meurtre (après que l’honneur de ceux qui veulent se venger a

été violé). Dès cet instant, tous les hommes visés par ceux qui veulent se venger se voient forcés de se

cloîtrer à leur domicile, de crainte d’être tués. Grâce aux démarches de réconciliation réglées

traditionnellement, les familles impliquées dans une vendetta peuvent aboutir à une solution négociée.

La définition de la vendetta, conformément au Kanun, exclut explicitement toutes les nouvelles formes

de vengeance et ce qui en découle (hakmarrja). Dès lors, ces dernières ne peuvent être considérées

que comme des règlements de compte interpersonnels qui ne se basent que partiellement sur les

principes de la vendetta, sans en être réellement une. Les formes de vengeance qui ne sont pas liées

aux prescriptions du Kanun ne sont, en tant que telles pas considérées comme une vendetta et, par

conséquent, ne ressortissent pas au champ d’application de la Convention de Genève relative au statut

des réfugiés.

Il ressort dès lors très clairement que votre situation personnelle ne peut aucunement être assimilée à

une situation de vendetta. Dès lors, il s’avère que les motifs que vous invoquez sont strictement

interpersonnels et n’ont donc aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de

Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, qui garantissent une protection

internationale a toute personne qui craint avec raison d’être persécuté du fait de sa race, de sa

nationalité, de sa religion, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.

Quoi qu’il en soit, il est également à noter que vous n’avez pas fait valoir de manière crédible qu’en cas

de problème en Albanie, vous ne pourriez obtenir une protection ou une aide suffisante auprès des

autorités locales ou nationales de votre pays. Or, rappelons que les protections accordées sur base de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de la protection subsidiaire possèdent un caractère

auxiliaire. En effet, celles-ci ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de vos autorités,

carence qui n’est pas démontrée dans votre cas. En effet, vous dites avoir été à la police après le

lendemain du meurtre de votre oncle K. le 6 aout 1998, et que le chef du commissariat, Q.D., vous a mis

dehors en vous menaçant de vous inculper pour faux témoignage en raison de vos accusations envers

G. H., un citoyen respectable et proche du politicien I.M. (audition du 18/11/2015, CGRA, pp. 10, 13 ;

audition du 29/09/2016, CGRA, p. 6). Après cet affront, vous n’êtes plus retourné à la police, estimant

qu’elle est corrompue. Si vous n’y êtes plus retourné, vous dites que votre père et votre oncle y ont été

à 3 ou 4 reprises pour dénoncer le meurtre de leur frère, mais sans obtenir de résultats (audition du

18/11/2015, CGRA, p. 10 ; audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 6, 8). Or, contrairement à ce que vous

dites, la police et la justice sont intervenues, comme l’atteste la lettre du Parquet (cf. document n°11

dans la farde « documents ») que vous avez déposée, ainsi que vos déclarations qui indiquent qu’ils ont

mené une enquête pendant environ 2 semaines mais l’ont clôturée faute de preuve et sans avoir pu

identifier l’assassin (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 6, 8). Le simple fait que vos autorités n’aient

pas retrouvé l’auteur du meurtre n’indique pas un défaut de leur part. En effet, si l’Etat a l’obligation

d’offrir une protection effective à ses citoyens, cette obligation n’est pas absolue et ne peut être

comprise comme une obligation de résultat (RvS 12 Février 2014, n ° 226 400). Ainsi, la notion de

protection effective au sens de l’article 48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 n’implique pas

qu’aucune exaction ne puisse être constatée sur le territoire d’un pays, mais doit être entendue comme

l’obligation pour cet Etat de tout mettre en oeuvre afin de prévenir ou de poursuivre et sanctionner ces

faits (CCE, arrêts n° 76466 du 5 mars 2012 et n° 91669 du 19 novembre 2012).

En d’autres termes, le fait que dans certaines circonstances, les autorités n’ont pas été en mesure

d’assurer pleinement leur protection ne signifie pas pour autant que cette protection n’est pas effective

en général et dans votre cas en particulier.

De plus, si G. disposait effectivement de l’appui de I.M. comme vous l’affirmez, ce qui en l’espèce n’est

pas prouvé, le CGRA aurait légitimement pu s'attendre à ce que vous portiez plainte au moment du

changement politique ; comme vous l’expliquez, il s’agissait en effet d’une période où G. ne disposait
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plus de ses appuis politiques à cause de la percée du Parti Démocratique et a été contraint de fuir en

Italie (audition du 18/11/215, CGRA, pp. 12, 13 ; audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). En outre, dans

l’hypothèse où le chef du commissariat, Q.D. était effectivement un ami de I.M. comme vous le dites

(audition du 18/11/2015, CGRA, p. 13), il vous était possible d'introduire votre plainte dans un autre

commissariat ou auprès d’autres autorités.

Encore, vous n’avez pas demandé de l’aide à vos autorités au moment où vous aviez le plus besoin de

protection, c’est-à-dire après le meurtre du fils de G. en aout 2015, moment où la famille H. aurait lancé

une vendetta contre vous (audition du 18/11/2015, CGRA, p. 7). Vous vous justifiez en affirmant ne pas

être pris en compte en Albanie et que les autorités, en particulier la police, ne peuvent vous protéger

tout le temps (audition du 18/11/2015, CGRA, p. 7). Faute d’avoir essayé, il peut être considéré que ce

sont des spéculations et que vous n’apportez aucune preuve quant à ces allégations. De plus, en

admettant que la police s’est montrée inefficace en 1998, période fortement marquée par l’instabilité

politique et sécuritaire en Albanie, il n’en est plus de même en 2015-2016. En effet, il ressort des

informations dont dispose le Commissariat général que des mesures sont/ ont été prises en Albanie afin

de professionnaliser et d’accroître l’efficacité des autorités policières et judiciaires, comme le transfert

des compétences du ministère de l’Intérieur à la police. Selon le Progress Report – Albania 2015 de la

Commission européenne (cf. document n°5 pp. 12-20 et 51-67 dans la farde « information sur le pays

»), en juin 2015, une nouvelle évaluation des capacités des juges et des officiers de police judiciaire a

été menée pour l’année 2013. Toujours en 2015 et selon la même source, le budget du Haut conseil de

Justice albanais a augmenté de 5,85% par rapport à 2014. Enfin, un vaste programme de réforme du

système judiciaire a été adopté en novembre 2014 et une stratégie concernant l’implémentation de cette

réforme a été adoptée en juin 2015. Bien que des réformes soient encore nécessaires, notamment pour

continuer de lutter contre la corruption, il ressort des informations que la police et les autorités judiciaires

décèlent, poursuivent et sanctionnent les actes de persécution (cf. documents n°13 à 16 dans la farde «

informations sur le pays). À cet égard, il convient de souligner que si la protection offerte par les

autorités nationales doit être bien réelle, elles ne doivent pas fournir de protection absolue contre tout

fait commis par des tiers. Les autorités ont le devoir de protéger les particuliers, mais ce devoir ne

recouvre en aucun cas d’obligation de résultat. Ensuite, dans les cas particuliers où la police albanaise

ne remplirait adéquatement sa mission, plusieurs démarches pourraient être entreprises en vue de

dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la police et/ou son mauvais fonctionnement. En effet, les

exactions dues aux policiers ne sont plus tolérées (cf. document n°7 dans la farde « informations sur le

pays »). Les informations mentionnent également que, malgré que des réformes soient encore

indiquées, la volonté politique est bien réelle d’engager résolument la lutte contre la corruption. Ces

dernières années, l’Albanie a donc pris plusieurs dispositions et entrepris des démarches efficaces pour

juguler la corruption au sein de la police, de la justice et de la politique (cf. documents n°6, 8, 9 à 12, 17

à 22 dans la farde « informations sur le pays). Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut

affirmer que les institutions publiques albanaises prennent les mesures raisonnables visées à l’article

48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

A ce sujet, vous dites avoir demandé l’avis d’un ami policier qui habite dans le même immeuble que

vous, et ce dernier vous a conseillé de vous réconcilier ou de partir (audition du 18/11/2015, CGRA, p.

11 ; audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). Or, comme relevé supra, vous n’avez pas attendu la mise en

place du processus de réconciliation car vous avez quitté l’Albanie moins d’un mois après le meurtre de

O. D’autre part, remarquons que ledit policier est un de vos amis et que vous l’avez consulté avec

l’intention, non pas d’introduire une plainte formelle ou demander officiellement de l’aide, mais de

s’enquérir de son conseil à titre privé. La discussion a d’ailleurs eu lieu à son domicile et non au

commissariat (audition du 18/11/2015, CGRA, p. 11 ; audition du 16/12/2015, CGRA, pp. 5, 7). Par

conséquent, votre démarche ne peut être assimilée à une demande de protection des autorités au sens

de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, au vu de vos déclarations, rien ne permet de conclure que les autorités sont / seraient inaptes ou

incapables d’octroyer une protection au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de

demande votre part. Pour toutes ces raisons, rien ne permet de conclure qu’en cas de retour, il existe

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel d’atteintes graves telles que définies dans le cadre de la Protection subsidiaire. Une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et du statut de la Protection subsidiaire doit donc être

prise à votre encontre.
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Enfin, en plus des documents précédemment écartés, les documents que vous produisez à l’appui de

votre demande d’asile ne sont pas de nature à permettre de reconsidérer différemment les éléments

exposés ci-dessus. En effet, votre passeport et votre acte de mariage sont des documents qui attestent

de votre identité et nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause.

A propos de l'article intitulé « retrait de l’Albanie de la liste des pays sûrs », sachez que le Commissariat

général n'a pas traité votre demande d'asile en tant que ressortissant d'un pays d'origine sûr : la

décision qui est prise à votre encontre est une décision de refus du statut de réfugié et du refus d'une

protection subsidiaire ; soit une décision au fond. Ce document n'est donc pas pertinent. De plus, il

n'apporte pas la preuve que l'Albanie et les politiciens ne sont pas en mesure de protéger la population.

En ce qui concerne les articles sur la problématique de la vendetta en Albanie, les meurtres liés aux

vendettas depuis le début de l’année 2016 et celui sur la famille du procureur général, en tout état de

cause, le caractère général des informations que contiennent ces documents ne suffit pas à établir que

pour toute personne en provenance d’Albanie, la protection des autorités ne serait pas effective. En

effet, il incombe au demandeur de démontrer in concreto et dans son cas particulier qu’au vu de ces

informations et des faits qu’il rapporte, il existe en ce qui le concerne une crainte fondée d’être

persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves, quod non en l’espèce sur la seule base des

informations en question que vous produisez. Rappelons en outre que le CGRA émet des doutes quant

à la crédibilité des derniers faits que vous avancez et quant à votre impossibilité personnelle de

demander la protection de vos autorités, pour les raisons développées supra. De plus, si les documents

que vous fournissez brossent le tableau d’une Albanie où la situation demeure perfectible, notamment

en matière de corruption policière, force est de constater, comme indiqué supra, que de nombreux

progrès ont été réalisés dans ce domaine et que s’il existe des possibilités de se plaindre, notamment

d’éventuels manquements dans le chef de la police, ces plaintes sont de plus en plus suivies d’effet.

Lesdits documents ne sont dès lors pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

J’attire finalement votre attention sur le fait qu’une décision similaire, à savoir une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et du statut de la protection subsidiaire, a été prise à l’encontre de

votre épouse.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

- pour ce qui concerne la requérante :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaise. Vous êtes née le 26 juin

1979 à Resjan Mirdite, en République d’Albanie. Le 13 septembre 2015, vous quittez l’Albanie en

compagnie de votre mari A.X. (CGRA n° xxxxxx – SP : xxxxxxx) et de vos deux enfants, K. et S.. Vous

rejoignez le territoire belge le 17 septembre 2015, où vous introduisez une demande d’asile auprès de

l’Office des Etrangers, à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants :

Le 1er ou le 2 aout 1998, votre mari est avec son oncle paternel K.X. dans sa boucherie. G.H., un

businessman qui travaille dans le secteur de la construction, et son chauffeur rendent visite à son oncle

pour lui racheter sa boucherie. Malgré la somme importante proposée par G., l’oncle de votre mari

refuse. Les deux hommes se disputent, et G. part furibond en promettant que les choses n’en resteront

pas là.

Le 6 aout 1998 en fin de soirée, K. revient d’un mariage avec d’autres membres de sa famille. Un

homme masqué et armé d’une kalachnikov le mitraille et il décède. Immédiatement, votre mari fait le lien

avec la dispute à laquelle il a assisté cinq jours auparavant. Son oncle est enterré le lendemain et un de
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ses amis d’enfance, G.N., vient lui parler après la cérémonie et lui explique que le chauffeur de G.H. lui

a offert une somme d’argent pour qu’il assassine quelqu’un. Son ami a refusé. On ne lui a pas

communiqué le nom de la cible, mais ses aveux précisent les doutes de votre mari.

Le 8 aout 1998, votre époux se rend donc au commissariat de police pour dénoncer les agissements de

G. H.. Contre toute attente, lorsqu’il prononce le nom de G., le chef de la police se met en colère et le

jette dehors car selon lui, G. est quelqu’un de respectable et ne peut être accusé de tels crimes. G. est

en effet puissant et dispose de l’appui de I.M., un membre haut placé du Parti Socialiste. Votre beau-

père E. et l’oncle paternel de votre mari, H.X., retournent à trois ou quatre reprises au commissariat,

mais faute de preuve et sans avoir pu identifier l’auteur, l’affaire est classée sans suite.

Votre beau-père, qui est de nature très calme et ne cherche pas les ennuis, décide de ne rien tenter

contre G. H. Si votre beau-père exclut toute vengeance pour protéger sa famille, il n’en est pas de

même de H., qui est l’ainé de la fratrie : lui et ses deux fils, A.et B., cherchent à se venger. Ils n’en font

toutefois rien car la situation est trop volatile en Albanie et ils savent que G. est constamment

accompagné de gardes-du- corps et bénéficie de l’aide de politiciens.

Pendant les années qui suivent, le Parti Démocratique vient au pouvoir. Impliqué dans d’autres affaires

et à cause de ce changement politique qui lui a fait perdre ses appuis politiques, G. fuit en Italie avec sa

famille.

Pendant 17 ans environ, votre mari et vous-même vivez une vie tout à fait normale. Vous résidez à

Tirana avec vos enfants, vos beaux-parents et votre belle-soeur. Vous travaillez et sortez. Votre beau-

frère E. vit en France pour des raisons économiques depuis environ 2010. Les cousins de votre mari,

A.et B., se sont également expatriés, l’un en Italie et l’autre en Grèce. Vous ne les voyez qu’à de rares

occasions.

Le 15 aout 2015, une personne se présente à votre domicile et vous informe que O., le fils de G. H., a

été tué à Faenza en Italie et que G. a l’intention de frapper votre famille car il sait que le meurtrier est un

membre de votre famille. Votre mari n’est au courant de rien et nie être impliqué, mais le messager vous

avertit que votre famille doit désormais se considérer en vendetta. Dès cet instant, votre mari décide de

rester cloîtré chez vous. Il ne cesse pas de travailler, mais adapte son travail au changement de

circonstances ; pour ne plus sortir, il effectue toutes les tâches administratives depuis votre domicile et

c’est son ami Q.H. qui conduit le camion.

A. consulte son ami policier C.D. pour lui demander conseil. Il lui explique que l’Etat et la police ne

peuvent vous protéger, et il vous conseille de vous réconcilier avec la famille H. ou de quitter le pays.

Vous commandez des passeports pour toute votre famille et votre mari sort alors une seule fois pour se

rendre au commissariat situé à 50 mètres de chez vous, accompagné par des amis, afin d’obtenir ces

documents pour votre voyage. Vous-même vous occupez de toutes les autres démarches

administratives.

C’est ainsi que le 13 septembre 2015, votre père et votre frère viennent vous chercher en voiture, ainsi

que votre famille, vers quatre heures du matin. Après avoir laissé votre père à Shkodër, votre frère vous

conduit en Italie. Vous restez près de Trieste durant deux-trois jours et prenez l’avion avec votre famille

à destination de la Belgique le 17 septembre 2015. Vous introduisez tous une demande d’asile auprès

de l’Office des étrangers le 21 septembre 2015.

Votre beau-père, qui est resté en Albanie afin de mettre un terme à cette querelle, entame des

discussions avec la famille H., via un comité de réconciliation et le chef du village. La famille H. refuse

de discuter avec le sage envoyé par votre belle-famille et aucun accord n’est trouvé.

Le 15 octobre 2015, A. téléphone à son oncle H. pour lui demander ce qui s’est passé. Ce dernier

l’informe qu’il faut demander à ses fils, A.et B.. Votre mari parvient à joindre A. par téléphone, qui lui

explique qu’ils ont vengé leur oncle K. en tuant O.H. le 14 aout 2015, après avoir pu le localiser en Italie.

Une autre personne était présente dans l’appartement, a été témoin de l’assassinat, puis a tout rapporté

à G. H.

Le CGRA vous notifie une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire le 26 février 2016. Le 23 mars 2016, vous introduisez un recours contre cette décision

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers. Ce dernier rend son arrêt n° 167874 le 19 mai 2016,
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qui annule la décision prise par le Commissariat général, demandant plus d'informations sur la vendetta

et de se prononcer sur son existence, d'évaluer les circonstances particulières pour lesquelles vous

n'auriez pas accès à la protection de vos autorités et enfin d'analyser les nouvelles pièces que vous

avez produites lors de l'audience du 25 avril 2016.

A l’appui de votre demande d’asile, en plus des documents remis par votre mari, vous déposez les

documents suivants : votre passeport (délivré le 20/08/2015 et expiré le 19/08/2025) et les passeports

de vos fils K. et S. X. (délivrés le 20/08/2015 et expirés le 19/08/2020).

B. Motivation

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez des faits similaires à ceux invoqués par votre mari

(audition du 16/12/2015, CGRA, p. 6). Or, ce dernier a fait l’objet d’une décision de refus du statut de

réfugié et du refus de protection subsidiaire motivée comme suit :

«Suite à l’arrêt d’annulation n°167 874 pris par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 19 mai 2016

dans lequel cette instance demandait plus d'informations sur la vendetta et de se prononcer sur

l'existence de celle-ci, d'évaluer les circonstances particulières pour lesquelles vous n'auriez pas accès

à la protection des autorités et enfin d'analyser les nouvelles pièces que vous avez produites lors de

l'audience du 25 avril 2016 (cf. arrêt du CCE, p. 9), des mesures d’instruction complémentaires ont été

effectuées. Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez à la base de votre requête et

la situation qui prévaut actuellement dans votre pays, il ressort que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

A l’appui de votre requête, vous invoquez des craintes liées à une vendetta. Cependant, rien dans votre

dossier ne permet d’étayer de telles craintes.

Au sujet du meurtre de votre oncle paternel K.X., vous expliquez qu’il a été approché par G. H. qui

cherchait à lui racheter de force son commerce. Les deux hommes se sont disputés vers le 1er ou 2

aout 1998 et cinq jours plus tard, le 6 aout 1998, votre oncle a été tué en rentrant d’un mariage (audition

du 18/11/2015, CGRA, p. 10 ; audition du 29/09/2016, CGRA, p. 5). Pour appuyer vos propos, vous

déposez un certificat de décès de votre oncle daté du 15 mars 2016 (cf. document n°12 dans la farde «

documents »), un document du Parquet daté du 30 mars 2016 (cf. document n°11 dans la farde «

documents »), ainsi que plusieurs articles de journaux du 8 aout 1998 (cf. documents 5 à 8 dans la farde

« documents »). Si le meurtre de votre oncle n’est pas contesté, le Commissariat général constate

toutefois que son meurtre n’a pas été élucidé par la police, qui a fait une enquête comme le confirme le

document du Parquet que vous avez déposé (cf. document n°11 dans la farde « documents »). Or, si la

police et la justice albanaises n’ont pu élucider ce meurtre, force est de constater que le Commissariat

général n'est pas compétent pour le faire. Malgré le décès de votre oncle et vos soupçons quant à

l’identité du commanditaire du meurtre, vous reconnaissez que votre famille n’a jamais déclenché de

vendetta contre G. H. et sa famille, et que vous avez vécu tout à fait normalement jusqu’au 15 aout

2015, soit environ 17 ans après le meurtre de votre oncle (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 7, 8, 11).

Vous expliquez néanmoins que votre oncle paternel H. et ses deux fils A.et B. n’ont pas cessé de

chercher G. H. en vue de venger votre oncle K. Alors que G. et sa famille étaient en Italie, vos cousins

finissent par localiser son fils, O. H. Vos cousins A. et B. le tuent dans son appartement le 14 aout 2015

(audition du 18/11/2015, CGRA, pp. 10, 13, 14, 16 ; audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 4, 7). Vous dites

que vous n’étiez pas au courant, et que vous l’avez appris quand un messager envoyé par G. H. s’est

présenté à votre domicile le 15 aout 2015, pour vous informer que vous lui deviez le sang de son fils

(audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). Vous déposez un article provenant du site ekspres.al et publié le

14 aout 2015 (cf. document n° 9 dans la farde « documents ») afin d’étayer vos dires sur cet évènement

que vous affirmez être à la base de la vendetta qui frappe votre famille. Toutefois, si cet article

mentionne la mort par balle d’un jeune albanais dans la zone de Faenza à Ravenne le 14 aout 2015,
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l’identité des protagonistes n’est nullement mentionnée. Sur base de cet article, il n’est par conséquent

pas possible d’affirmer avec certitude que cet assassinat en Italie serait l’évènement à l’origine de la

vendetta que vous invoquez avec la famille H., ni par extension, de confirmer l’existence de ladite

vendetta dans son ensemble. De plus, le Commissariat général remarque que votre famille ne s’est

jamais concertée et que vos cousins ont pris seuls l’initiative de venger votre oncle, sans même vous

informer de leurs démarches alors que leur acte est susceptible d’avoir des conséquences dramatiques

pour chacun de vous. Or, selon le Kanun, les protagonistes doivent être informés de tous les

évènements relatifs à la vendetta. Le CGRA constate également qu’aucune notification n’a été faite à la

partie adverse sur l’intention de votre famille de venger K. Partant, cette situation ne s’apparente pas

non plus à une vendetta dès lors que, dans une vendetta, l’honneur doit être lavé aux yeux de tous et

les personnes qui doivent venger leur honneur et qui l’ont vengé n’en font pas un secret. Chaque

personne impliquée dans une vendetta est prévenue de son existence, sait qui va se venger et pour

quelles raisons. Dès qu’une personne en tue une autre, il doit en informer la famille du défunt, par le

truchement d’un tiers (cf. document n°3 dans la farde « informations sur le pays »). En outre, vous ne

parvenez pas à donner les noms des membres de la famille H. avec qui vous dites être en vendetta.

Vous ne connaissez en effet que G. et son fils O., et précisez que c’est votre oncle et vos cousins qui en

savent davantage sur eux (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 9). Or, selon le code d’honneur classique

en Albanie, le Kanun i Lekë Dukagjini, en raison du caractère public de la volonté de vendetta, chaque

personne impliquée dans une vendetta est informée de l’existence de celle-ci, de l’identité de ceux qui

veulent la mener et de ce qui la motive (cf. document n°3 en farde « information pays »).

Vous dites ensuite que le 15 aout 2015, une personne s'est présentée à votre domicile. Elle aurait

refusé de vous donner son identité et aurait déclaré être envoyée par G. H. pour vous informer que vous

devez à présent vous considérer en vendetta après ce que votre famille a fait (audition du 18/11/2015,

CGRA, p. 15 – audition du 29/09/2016, CGRA, p. 11). A partir de cet instant, vous restez enfermé chez

vous et adaptez votre travail au changement de circonstances. Vous n’autorisez plus votre fils ainé à

sortir de la maison (audition du 16/12/15, CGRA, p. 5). Le CGRA s’étonne cependant que vous vous

présentiez comme une cible principale, dès lors que le plus souvent ce sont les membres masculins de

la famille nucléaire du meurtrier (père, frères et fils) qui portent la charge de la vengeance (cf. document

n°3 dans la farde « informations sur le pays). Or, en tant que cousin de A. et B., il est peu crédible que

vous vous placiez en tant que cible privilégiée dans la situation que vous décrivez. Vous expliquez que

G. recherche B. et A. qui sont les auteurs du meurtre de son fils, ainsi que vous car vous l’avez accusé

en 1998 d’avoir tué votre oncle K. (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 10). Or, constatons que cela se

base sur votre interprétation de la situation et non sur le fait que vous ayez été personnellement menacé

par G., et par conséquent votre explication ne convainc pas le Commissariat général.

Vous prétendez en outre être resté cloîtré chez vous pendant un mois avant de quitter l’Albanie, du 15

aout au 13 septembre 2015 (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). Le Commissariat général ne peut

que constater que votre fuite précipitée ne laisse aucune place au processus de réconciliation et ne

montre aucunement que vos autorités ne peuvent vous protéger. Selon vos propos, votre famille aurait

pris contact avec la famille H. pour trouver une solution à la querelle qui vous oppose. Votre famille n’a

pas fait appel à des sages, mais bien au chef du village, X.D., qui est intervenu pour résoudre le conflit

en prenant contact avec G. (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 10, 11). Ce dernier a manifesté son

désir de venger son fils et a refusé toute réconciliation (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 10, 11). A ce

propos, vous déposez un avis du Comité de Réconciliation à l’échelle nationale et sa traduction

française, émis le 8 décembre 2015 par G.M. (cf. document n°10 dans la farde « documents »), qui

aurait été averti du problème par le chef de votre village (audition du 29/09/2016, CGRA, p. 12).

Cependant, il est pour le moins surprenant que vous ne sachiez pas expliquer ce qu’a fait ce comité de

réconciliation, prétextant que c’est votre père qui s’est chargé de cela (audition du 16/12/2015, CGRA,

p. 6 ; audition du 29/09/2019, CGRA, p. 12), dès lors que ce comité est chargé de trouver un terrain

d’entente entre les familles en conflit.

Or, soulignons que c'est là la raison-même de votre demande d’asile. De plus, force est de constater

que le Commissariat général ne peut accorder qu’un crédit fortement limité aux documents de ce

comité. De fait, il ressort des informations disponibles au Commissariat général qu’une grande partie

des documents et attestations émises par diverses organisations de réconciliation et autres autorités

locales en Albanie s’avéraient être le résultat d’un trafic de faux documents destiné à enrichir les

producteurs (cf. document n°1 en farde « information sur le pays »). Ainsi, aussi bien les autorités

belges que les autorités albanaises sont au courant de l’existence d’une fraude massive en ce qui

concerne les documents ayant trait à des vendettas. Dans un tel contexte de corruption, il ne saurait

être donné qu’un crédit limité à ce type d’attestation et documents. En effet, la Mission / le Comité de

Réconciliation Nationale est une organisation dont la fiabilité a été remise en cause. Selon les
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informations dont dispose le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA), l’enquête

policière débouchant sur les accusations de falsification avait été déclenchée suite à la diffusion d’une

émission dans laquelle son président G.M., filmé à son insu, était vu en train d’accepter la somme de

300 euros en échange de la délivrance d’une lettre d’attestation de vendetta sans vérifier les faits. G.M.

a réagi en expliquant que pour certains cas urgents, la réglementation du Comité de Réconciliation

Nationale prévoyait la possibilité de rédiger une attestation avant d’avoir vérifié les faits et de demander

un règlement pour les frais logistiques. Quoi qu’il en soit du crédit que l’on peut accorder à cette

justification, il ressort de celle-ci que les attestations délivrées par le Comité de Réconciliation Nationale

se basent dans certains cas sur des faits qui n’ont pas été vérifiés. De plus, le Ministère de l’Intérieur de

l’Albanie considère que les ONG (comme le Comité National de Réconciliation) n’ont aucun droit

reconnu par la loi pour délivrer des certificats de vendettas et que seuls les tribunaux et le Bureau du

procureur sont habilités à le faire. Dès lors, les attestations de vendetta du Comité de Réconciliation

Nationale ne peuvent être retenues comme preuves définitives d’une vendetta puisque cette

organisation n’est pas habilitée pour délivrer de tels documents et que la fiabilité des informations

reprises dans ces attestations est sujette à caution.

Remarquons de surcroit que, si l’on admet que ce document très succinct remis par le comité de

réconciliation à l’échelle nationale (cf. document n°10 dans la farde « documents ») est authentique, il

stipule expressément que « à cause de la loi sur la protection des données personnelles et de certains

évènements tragiques après la déconspiration des données sur les vendettas, l’information

confidentielle plus détaillées dans cette affaire pourra être fournie aux intéressés, seulement sur base

de la demande officielle de Mr. A.E.X. et de sa famille ». Bien que cette possibilité vous soit offerte et

que le Conseil du Contentieux des Etrangers vous a expressément recommandé de le faire (cf. arrêt du

CCE n°167874, en date du 19 mai 2016, p. 9), vous n’avez pas saisi cette opportunité de compléter

votre dossier avec des informations pertinentes et plus détaillées. Vous répondez à cela que le

Commissariat général peut téléphoner à G.M. (audition du 29/09/2026, CGRA, p. 13). Cependant, le

Commissariat général tient à vous rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de

la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Votre absence de démarche pour obtenir ces documents plus

détaillés entache donc votre demande d’asile.

Sur base de ce qui précède et des informations dont dispose le Commissariat général (cf. document n°3

de la farde « informations sur le pays »), il ressort donc que la situation dans laquelle vous affirmez être

impliqué(e) peut difficilement être considérée comme une vendetta (gjakmarrja), telle qu’elle a été

décrite par le Kanun de Lekë Dukagjini et dans la définition généralement admise dans les Balkans. À

cet égard, l’on peut renvoyer à la position du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

(UNHCR) qui, depuis 2006, considère les victimes de vendetta comme un « groupe social ». L’UNHCR

estime que le phénomène de la vendetta peut ressortir du champ d’application de la Convention de

Genève et que, dès lors, l’on peut procéder à une distinction avec les victimes de faits (violences) de

droit commun. Ainsi, selon l’UNHCR, une vendetta concerne les membres d’une famille qui ont tué un

membre d’une autre famille, par la voie de mesures de représailles exercées selon un code d’honneur

et de conduite séculaire. Conformément au code d’honneur classique en Albanie (le Kanun), un conflit

ne peut être considéré comme une vendetta que lorsque ceux qui veulent se venger expriment

publiquement leur désir de faire réparer par le sang l’honneur de leur famille ou de leur clan, auquel

selon eux on a porté atteinte. En raison du caractère public de la volonté de vendetta, chaque personne

impliquée dans une vendetta est informée de l’existence de celle-ci, de l’identité de ceux/celui qui

veulent/veut la mener et de ce qui la motive.

Selon le Kanun, une vendetta est annoncée à la partie adverse dans les 24 heures qui suivent le

meurtre (après que l’honneur de ceux qui veulent se venger a été violé). Dès cet instant, tous les

hommes visés par ceux qui veulent se venger se voient forcés de se cloîtrer à leur domicile, de crainte

d’être tués. Grâce aux démarches de réconciliation réglées traditionnellement, les familles impliquées

dans une vendetta peuvent aboutir à une solution négociée. La définition de la vendetta, conformément

au Kanun, exclut explicitement toutes les nouvelles formes de vengeance et ce qui en découle

(hakmarrja). Dès lors, ces dernières ne peuvent être considérées que comme des règlements de

compte interpersonnels qui ne se basent que partiellement sur les principes de la vendetta, sans en être

réellement une. Les formes de vengeance qui ne sont pas liées aux prescriptions du Kanun ne sont, en

tant que telles pas considérées comme une vendetta et, par conséquent, ne ressortissent pas au champ

d’application de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés.
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Il ressort dès lors très clairement que votre situation personnelle ne peut aucunement être assimilée à

une situation de vendetta. Dès lors, il s’avère que les motifs que vous invoquez sont strictement

interpersonnels et n’ont donc aucun lien avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de

Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur les étrangers, qui garantissent une protection

internationale a toute personne qui craint avec raison d’être persécuté du fait de sa race, de sa

nationalité, de sa religion, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.

Quoi qu’il en soit, il est également à noter que vous n’avez pas fait valoir de manière crédible qu’en cas

de problème en Albanie, vous ne pourriez obtenir une protection ou une aide suffisante auprès des

autorités locales ou nationales de votre pays. Or, rappelons que les protections accordées sur base de

la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de la protection subsidiaire possèdent un caractère

auxiliaire. En effet, celles-ci ne peuvent être accordées que pour pallier un défaut de vos autorités,

carence qui n’est pas démontrée dans votre cas. En effet, vous dites avoir été à la police après le

lendemain du meurtre de votre oncle K. le 6 aout 1998, et que le chef du commissariat, Q.D., vous a mis

dehors en vous menaçant de vous inculper pour faux témoignage en raison de vos accusations envers

G. H., un citoyen respectable et proche du politicien I.M. (audition du 18/11/2015, CGRA, pp. 10, 13 ;

audition du 29/09/2016, CGRA, p. 6). Après cet affront, vous n’êtes plus retourné à la police, estimant

qu’elle est corrompue. Si vous n’y êtes plus retourné, vous dites que votre père et votre oncle y ont été

à 3 ou 4 reprises pour dénoncer le meurtre de leur frère, mais sans obtenir de résultats (audition du

18/11/2015, CGRA, p. 10 ; audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 6, 8). Or, contrairement à ce que vous

dites, la police et la justice sont intervenues, comme l’atteste la lettre du Parquet (cf. document n°11

dans la farde « documents ») que vous avez déposée, ainsi que vos déclarations qui indiquent qu’ils ont

mené une enquête pendant environ 2 semaines mais l’ont clôturée faute de preuve et sans avoir pu

identifier l’assassin (audition du 29/09/2016, CGRA, pp. 6, 8). Le simple fait que vos autorités n’aient

pas retrouvé l’auteur du meurtre n’indique pas un défaut de leur part. En effet, si l’Etat a l’obligation

d’offrir une protection effective à ses citoyens, cette obligation n’est pas absolue et ne peut être

comprise comme une obligation de résultat (RvS 12 Février 2014, n ° 226 400). Ainsi, la notion de

protection effective au sens de l’article 48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 n’implique pas

qu’aucune exaction ne puisse être constatée sur le territoire d’un pays, mais doit être entendue comme

l’obligation pour cet Etat de tout mettre en oeuvre afin de prévenir ou de poursuivre et sanctionner ces

faits (CCE, arrêts n° 76466 du 5 mars 2012 et n° 91669 du 19 novembre 2012). En d’autres termes, le

fait que dans certaines circonstances, les autorités n’ont pas été en mesure d’assurer pleinement leur

protection ne signifie pas pour autant que cette protection n’est pas effective en général et dans votre

cas en particulier.

De plus, si G. disposait effectivement de l’appui de I.M. comme vous l’affirmez, ce qui en l’espèce n’est

pas prouvé, le CGRA aurait légitimement pu s'attendre à ce que vous portiez plainte au moment du

changement politique ; comme vous l’expliquez, il s’agissait en effet d’une période où G. ne disposait

plus de ses appuis politiques à cause de la percée du Parti Démocratique et a été contraint de fuir en

Italie (audition du 18/11/215, CGRA, pp. 12, 13 ; audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). En outre, dans

l’hypothèse où le chef du commissariat, Q.D. était effectivement un ami de I.M. comme vous le dites

(audition du 18/11/2015, CGRA, p. 13), il vous était possible d'introduire votre plainte dans un autre

commissariat ou auprès d’autres autorités.

Encore, vous n’avez pas demandé de l’aide à vos autorités au moment où vous aviez le plus besoin de

protection, c’est-à-dire après le meurtre du fils de G. en aout 2015, moment où la famille H. aurait lancé

une vendetta contre vous (audition du 18/11/2015, CGRA, p. 7). Vous vous justifiez en affirmant ne pas

être pris en compte en Albanie et que les autorités, en particulier la police, ne peuvent vous protéger

tout le temps (audition du 18/11/2015, CGRA, p. 7).

Faute d’avoir essayé, il peut être considéré que ce sont des spéculations et que vous n’apportez aucune

preuve quant à ces allégations. De plus, en admettant que la police s’est montrée inefficace en 1998,

période fortement marquée par l’instabilité politique et sécuritaire en Albanie, il n’en est plus de même

en 2015-2016. En effet, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que des

mesures sont/ ont été prises en Albanie afin de professionnaliser et d’accroître l’efficacité des autorités

policières et judiciaires, comme le transfert des compétences du ministère de l’Intérieur à la police.

Selon le Progress Report – Albania 2015 de la Commission européenne (cf. document n°5 pp. 12-20 et

51-67 dans la farde « information sur le pays »), en juin 2015, une nouvelle évaluation des capacités

des juges et des officiers de police judiciaire a été menée pour l’année 2013. Toujours en 2015 et selon

la même source, le budget du Haut conseil de Justice albanais a augmenté de 5,85% par rapport à

2014. Enfin, un vaste programme de réforme du système judiciaire a été adopté en novembre 2014 et
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une stratégie concernant l’implémentation de cette réforme a été adoptée en juin 2015. Bien que des

réformes soient encore nécessaires, notamment pour continuer de lutter contre la corruption, il ressort

des informations que la police et les autorités judiciaires décèlent, poursuivent et sanctionnent les actes

de persécution (cf. documents n°13 à 16 dans la farde « informations sur le pays). À cet égard, il

convient de souligner que si la protection offerte par les autorités nationales doit être bien réelle, elles

ne doivent pas fournir de protection absolue contre tout fait commis par des tiers. Les autorités ont le

devoir de protéger les particuliers, mais ce devoir ne recouvre en aucun cas d’obligation de résultat.

Ensuite, dans les cas particuliers où la police albanaise ne remplirait adéquatement sa mission,

plusieurs démarches pourraient être entreprises en vue de dénoncer un éventuel abus de pouvoir de la

police et/ou son mauvais fonctionnement. En effet, les exactions dues aux policiers ne sont plus

tolérées (cf. document n°7 dans la farde « informations sur le pays »). Les informations mentionnent

également que, malgré que des réformes soient encore indiquées, la volonté politique est bien réelle

d’engager résolument la lutte contre la corruption. Ces dernières années, l’Albanie a donc pris plusieurs

dispositions et entrepris des démarches efficaces pour juguler la corruption au sein de la police, de la

justice et de la politique (cf. documents n°6, 8, 9 à 12, 17 à 22 dans la farde « informations sur le pays).

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on peut affirmer que les institutions publiques albanaises

prennent les mesures raisonnables visées à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

A ce sujet, vous dites avoir demandé l’avis d’un ami policier qui habite dans le même immeuble que

vous, et ce dernier vous a conseillé de vous réconcilier ou de partir (audition du 18/11/2015, CGRA, p.

11 ; audition du 29/09/2016, CGRA, p. 7). Or, comme relevé supra, vous n’avez pas attendu la mise en

place du processus de réconciliation car vous avez quitté l’Albanie moins d’un mois après le meurtre de

O. D’autre part, remarquons que ledit policier est un de vos amis et que vous l’avez consulté avec

l’intention, non pas d’introduire une plainte formelle ou demander officiellement de l’aide, mais de

s’enquérir de son conseil à titre privé. La discussion a d’ailleurs eu lieu à son domicile et non au

commissariat (audition du 18/11/2015, CGRA, p. 11 ; audition du 16/12/2015, CGRA, pp. 5, 7). Par

conséquent, votre démarche ne peut être assimilée à une demande de protection des autorités au sens

de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi, au vu de vos déclarations, rien ne permet de conclure que les autorités sont / seraient inaptes ou

incapables d’octroyer une protection au sens de l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de

demande votre part. Pour toutes ces raisons, rien ne permet de conclure qu’en cas de retour, il existe

dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel d’atteintes graves telles que définies dans le cadre de la Protection subsidiaire. Une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et du statut de la Protection subsidiaire doit donc être

prise à votre encontre.

Enfin, en plus des documents précédemment écartés, les documents que vous produisez à l’appui de

votre demande d’asile ne sont pas de nature à permettre de reconsidérer différemment les éléments

exposés ci-dessus. En effet, votre passeport et votre acte de mariage sont des documents qui attestent

de votre identité et nationalité, éléments qui ne sont pas remis en cause.

A propos de l'article intitulé « retrait de l’Albanie de la liste des pays sûrs », sachez que le Commissariat

général n'a pas traité votre demande d'asile en tant que ressortissant d'un pays d'origine sûr : la

décision qui est prise à votre encontre est une décision de refus du statut de réfugié et du refus d'une

protection subsidiaire ; soit une décision au fond. Ce document n'est donc pas pertinent. De plus, il

n'apporte pas la preuve que l'Albanie et les politiciens ne sont pas en mesure de protéger la population.

En ce qui concerne les articles sur la problématique de la vendetta en Albanie, les meurtres liés aux

vendettas depuis le début de l’année 2016 et celui sur la famille du procureur général, en tout état de

cause, le caractère général des informations que contiennent ces documents ne suffit pas à établir que

pour toute personne en provenance d’Albanie, la protection des autorités ne serait pas effective. En

effet, il incombe au demandeur de démontrer in concreto et dans son cas particulier qu’au vu de ces

informations et des faits qu’il rapporte, il existe en ce qui le concerne une crainte fondée d’être

persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves, quod non en l’espèce sur la seule base des

informations en question que vous produisez. Rappelons en outre que le CGRA émet des doutes quant

à la crédibilité des derniers faits que vous avancez et quant à votre impossibilité personnelle de

demander la protection de vos autorités, pour les raisons développées supra. De plus, si les documents

que vous fournissez brossent le tableau d’une Albanie où la situation demeure perfectible, notamment

en matière de corruption policière, force est de constater, comme indiqué supra, que de nombreux
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progrès ont été réalisés dans ce domaine et que s’il existe des possibilités de se plaindre, notamment

d’éventuels manquements dans le chef de la police, ces plaintes sont de plus en plus suivies d’effet.

Lesdits documents ne sont dès lors pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

J’attire finalement votre attention sur le fait qu’une décision similaire, à savoir une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et du statut de la protection subsidiaire, a été prise à l’encontre de

votre épouse.».

Partant, pour les mêmes raisons, une décision similaire à celle de votre mari, à savoir une décision de

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, doit être prise envers vous.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez votre passeport et ceux de vos deux fils, qui attestent

de vos nationalités et de vos identités. Ces documents portent sur des éléments non remis en cause par

le Commissariat Général mais cependant, ils ne sont pas de nature à établir, à eux seuls, l’existence

dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève du 28 juillet

1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection

subsidiaire. L’ensemble desdits documents n’est dès lors pas de nature à renverser le sens de la

présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), les parties

requérantes confirment fonder leurs demandes de protection internationale sur les faits tels qu’exposés

dans les décisions attaquées.

3. La requête

3.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen tiré de la violation de « l’article 1er, §A, al.2 de

la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de

l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 ». Elles exposent un second moyen tiré de la violation « [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que « le principe général de bonne

administration et du devoir de prudence » » (requête, pages 3 et 5).

3.2. En conséquence, elles demandent à titre principal, de leur reconnaître la qualité de réfugié ou de

leur octroyer le statut de protection subsidiaire, et sollicitent, « à titre infiniment subsidiaire », l’annulation

des décisions entreprises afin de renvoyer leur dossier à la partie défenderesse pour investigations

complémentaires (requête, pages 16 et 17).

4. Les éléments nouveaux

4.1. A l’audience du 13 février 2017, les parties requérantes déposent une note complémentaire

(dossier de procédure, pièce 8), à laquelle sont annexés différents éléments, qu’elles inventorient

comme suit : « […] Email de [G.M] […] Nouvelle attestation du Comité de Réconciliation […] Rapport de

l'organisation suisse d’aide aux réfugiés : Albanie- Vendetta, 13/07/2016».

4.2. Par courriers recommandés des 17 et 21 février 2017, les parties requérantes ont transmis au

Conseil la traduction certifiée conforme, en langue française, de l'attestation du Comité national de la

réconciliation, datée du 15 décembre 2016, annexée à la note complémentaire précitée (dossier de

procédure, pièces 9 et 11).
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4.3. Suite au dépôt des éléments nouveaux précités, par une ordonnance du 27 février 2017, le Conseil

a, en application de l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, ordonné au

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides d’examiner les éléments nouveaux déposés et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours de la notification de cette ordonnance.

Dans le cadre de cette procédure, le Conseil relève que le rapport écrit et la note en réplique visés à

l’article 39/76, § 1er, alinéa 5, de la loi précitée, ont été déposés dans les délais légalement impartis et

sont recevables.

5. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne : «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

5.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux parties requérantes et de

leur octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »).

5.3. Les parties requérantes contestent en substance la motivation des décisions querellées au regard

des circonstances de fait de l’espèce.

5.4 Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5. Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.6. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, des craintes alléguées.

5.7. Dans leur requête, les parties requérantes n’opposent aucun argument convaincant aux motifs des

décisions relatifs à l’absence de crédibilité de la situation de vendetta alléguée par les parties

requérantes dans la mesure où elles tendent à éluder les invraisemblances et inconsistances relevées

par la partie défenderesse mais n’apportent aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou probant

permettant de remettre en cause la motivation des décisions querellées à cet égard et ne développent,

en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des craintes alléguées.

5.7.1. Ainsi, les parties requérante font valoir d’emblée « le caractère précis détaillé et circonstancié des

récits (…) » et exposent que la partie défenderesse « ne formule en définitive aucun grief d’imprécisions

ou d’incohérences » (requête, page 6).

A cet égard, le Conseil considère que s’il est important, pour un demandeur de protection internationale,

de pouvoir exprimer avec concordance les éléments constitutifs de sa demande de protection, le simple
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fait de satisfaire à cette exigence n’implique, toutefois, pas que son récit puisse se voir ipso facto

accorder le crédit requis pour établir les faits dont il fait état.

5.7.2.1. Pour le surplus, dans leur requête, les parties requérantes exposent que la partie défenderesse

ne remet nullement en cause le meurtre de leur oncle en 1998 - abattu de 29 balles - dans les

circonstances relatées. A ce propos, elles affirment que « ce mode de décès (…) n’est pas anodin dans

l’évaluation de la crédibilité des déclarations du requérant et de la vendetta qui serait née

consécutivement à ce meurtre » dans la mesure où « cet assassinat, dans un tel contexte, a

vraisemblablement pu mener à un désir de vengeance, et donc à une vendetta dans les circonstances

telles qu’alléguées par le[s] requérant[s] ». Elles soulignent avoir fourni « une série d’éléments qui

permettent raisonnablement et légitimement de penser que [G.H.] est bien derrière ce meurtre ». Elles

avancent en outre que le caractère « raisonnable » du père du requérant explique le refus de sa famille

de déclencher une vendetta à l’encontre de G.H. lorsque leur oncle a été assassiné et que seuls l’appui

politique dont bénéficiait G.H. et, ensuite, sa fuite vers l’Italie, justifient le caractère tardif du meurtre du

fils de G.H. en représailles du meurtre de leur oncle. Au sujet du meurtre du jeune albanais en Italie, les

parties requérantes jugent « abusi[ve] » l’appréciation portée par la partie défenderesse sur l’article de

presse produit dans la mesure où si « ce document ne mentionne pas l’identité de la personne visée, il

vient à l’appui d’un récit crédible et cohérent (…) et constitue à tout le moins un commencement de

preuve sérieux de [leurs] déclarations ». Elles revendiquent l’application du bénéfice du doute à cet

égard. Elles affirment que c’est leur précédent conseil qui a produit cette pièce « APRES l’audition du

requérant, après avoir fait des recherches sur base de leurs indications » et « [qu’il] est raisonnablement

impossible que tant de coïncidences existent (…) » entre leur récit et le contenu de l’article. Elles

reprochent à la partie défenderesse de s’être abstenue « de procéder à des mesures d’instruction

complémentaires, en prenant par exemple attache avec la rédaction de ce journal ou avec les autorités

italiennes, afin d’en savoir plus sur les détails de ce meurtre, et notamment sur l’identité de la personne

décédée », méconnaissant ainsi l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt d’annulation n°167 874 du

19 mai 2016 dès lors que « le CGRA n’a collecté aucune information sur ce meurtre, et n’indique

nullement, dans sa décision, de motifs pour lesquels il en aurait été empêché… ».

S’agissant des critiques émises par la partie défenderesse au sujet de la vendetta alléguée, les parties

requérantes soutiennent que la partie défenderesse se livre à une « interprétation trop restrictive et

inadéquate des informations disponibles et qui ne tient pas compte de l’évolution de ce concept à

travers les années et de son adaptation à la situation actuelle prévalant en Albanie ». Elles font valoir

que les informations de la partie défenderesse révèlent « un changement dans l’application des

traditions et des prescriptions. De même, l’on s’est écarté de certaines règles » et que la définition de

vendetta varie en fonction de l’interlocuteur auquel on s’adresse. Elles pointent encore que ces mêmes

informations mettent en lumière « le fait que « de nombreuses familles vivent spontanément dans

l’isolement, en ne quittant pas leur foyer ou aussi peu que possible. Cet isolement volontaire se

maintient également sans qu’une menace soit exprimée ou sans qu’il y ait eu de tentative de vengeance

» (Rapport CEDOCA, p. 8). Cela laisse clairement supposer que des familles se considèrent en

vendetta, sans qu’il n’y ait eu d’annonce publique ou officielle préalable ». Elles expliquent par ailleurs

que « la société albanaise d’aujourd’hui ne permet plus de revendiquer publiquement et ouvertement la

vendetta » et que « les choses se [f]ont désormais plus subtilement ». Les parties requérantes précisent

enfin que le requérant était au courant du désir de vengeance présent au sein de sa famille ; qu’il aurait

été « absurde que le cousin du requérant l’appelle, pour le prévenir qu’il a retrouvé le fils [H.] et qu’il va

le tuer » ; et que si « les règles du kanun ne sont plus systématiquement et fidèlement respectées, (…)

[cela] n’entache en rien le fait qu’il s’agisse bien, en l’espèce, d’une forme de vendetta ».

Les parties requérantes soutiennent également qu’il ne ressort pas des informations produites par la

partie défenderesse que ce sont exclusivement les membres masculins de la famille nucléaire du

meurtrier qui sont ciblés. Elles répètent avoir mis en exergue que certains membres de leur famille ne

se trouvaient plus en Albanie et que le requérant était personnellement visé dans la mesure où « (…) à

l’époque (en 1998), il était allé à la police pour accuser et dénoncer [G.H.] ». Elles expliquent enfin que

la venue d’un messager à leur domicile rend compte de manière objective qu’elles sont bel et bien une

cible pour G.H.

En outre, les parties requérantes exposent que dès lors que cette menace de vengeance « pesait sur le

requérant et sa famille, il ne peut décemment leur être reproché d'avoir pris la fuite, ceci même alors

que parallèlement, le père du requérant s'était engagé à essayer d'apaiser voire de régler le conflit.

D'ailleurs, des démarches ont été entreprises en ce sens, tant auprès du Comité de réconciliation

qu'auprès du chef du village. Ainsi, bien que le requérant n'ait pas participé à ces démarches et que ce

soit son père qui s'en est chargé, la famille du requérant a entrepris des démarches raisonnables et
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censées pour tenter de régler les choses, ce qui trahit parfaitement leur volonté de laisser place à un

processus de réconciliation. Le requérant préférait toutefois s'éloigner pendant ce temps, craignant pour

sa vie et celle de ses enfants». Elles soutiennent encore que la partie défenderesse « reproche au

requérant de ne pas pouvoir donner de détails concernant les démarches effectuées par le Comité de

réconciliation. Or, bien que cela soit directement lié à la procédure d'asile du requérant, ce dernier n'a

pas participé à cela et il avait déjà quitté le pays. Ainsi, au départ de la Belgique, il est difficile pour le

requérant de s'impliquer dans ces démarches ».

Pour ce qui concerne les documents du Comité national de réconciliation versés au dossier, les parties

requérantes soulignent, pour l’essentiel, que la force probante de ces attestations, qui viennent « à

l’appui d’un récit crédible et cohérent », ne peut être en aucun cas être déniée. Elles soulignent, dans

leur note en réplique, que « le CGRA ne relève en définitive aucune irrégularité ou incohérence dans les

deux attestations produites (…), et qu’il se contente donc de les écarter sur base d’informations

générales et en l’absence d’examen sérieux et individualité (…) » ; que les informations de la partie

défenderesse ne permettent pas de déduire que toutes les attestations signées par G.M. revêtent un

caractère frauduleux ; que les articles auxquels elle se réfère pour remettre en cause la crédibilité de

G.M. ne sont accompagnés « [d’]aucune traduction valable » ; qu’elle « a fait l’économie d’investigations

sérieuses sur ce point et s’est abstenu[e] de collecter des informations complémentaires concernant

l’intervention, en l’espèce, du comité de réconciliation » ; que si elle « [leur] faisait grief (…) dans [ses]

décision[s] de ne pas avoir fourni d’informations plus détaillées et actualisées concernant cette tentative

de réconciliation, [elles] ont collaboré au mieux en fournissant une nouvelle attestation, permettant

d’actualiser ladite vendetta » ; et qu’elle « ne pouvait considérer (…) que la fardeau de la preuve repose

uniquement sur le[s] requérant[s] » (Note en réplique, pages 2 et 3 – dossier administratif, farde

« deuxième décision », pièce 17).

5.7.2.2. Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation.

Tout d’abord, le Conseil relève que si la partie défenderesse ne remet pas en cause la réalité du

meurtre de l’oncle du requérant survenu le 6 août 1998 - les parties requérantes déposant une série

d’éléments démontrant la survenance de cet événement -, celles-ci restent en défaut d’établir que cet

élément serait imputable au dénommé G.H. ; les déductions opérées par les parties requérantes

demeurent, à ce stade, tout à fait hypothétiques et ne permettent pas d’établir raisonnablement un

quelconque lien entre cet événement et la situation de vendetta qu’ils allèguent à l’appui de leurs

demandes, la concordance de leurs déclarations étant insuffisantes à cet égard.

Par ailleurs, il n’apparaît pas vraisemblable pour le Conseil - le requérant se décrivant, à l’époque,

comme impliqué personnellement pour dénoncer les agissements de G.H. auprès des autorités

albanaises -, alors que sa famille a vécu « normalement pendant environ 17 ans », qu’aucune

concertation ne soit intervenue au sein de sa famille, et que ses cousins ait pris l’initiative, seuls, de

venger l’oncle du requérant, sans même informer ce dernier de leurs démarches eu égard aux

conséquences prévisibles de ce type d’agissement.

De plus, si les parties requérantes versent au dossier un article de presse relatant la mort par balle d’un

jeune Albanais en Italie le 14 août 2015 afin d’établir la situation de vendetta alléguée, force est de

constater que l’identité des protagonistes n’est aucunement mentionnée dans ce document, ce qui, à

nouveau, laisse le Conseil dans l’incapacité de constater l’existence d’un lien suffisamment précis et

concret entre les requérants, et la ou les personne(s) dont ils redoutent les agissements.

A ce propos, le Conseil souligne que si, dans son arrêt du 19 mai 2016 (n°167 874), il sollicitait

effectivement qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires tenant, notamment, à « la

vérification des informations versées par les parties requérantes (et, dans la mesure du possible, la

collecte d’informations complémentaires à celle-ci) relatives au meurtre du fils de G.H en Italie en août

2015 […] », il était aussi précisé aussi dans cette même décision « qu’il appartient aux parties [c’est le

Conseil qui souligne] de mettre en œuvre tous les moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des

faits ». Dès lors, dans la mesure où les parties requérantes ne justifient d’aucun obstacle qui aurait pu

les dispenser de collecter des informations, le Conseil n’aperçoit pas dans quelle mesure l’autorité de

chose jugée de son arrêt aurait été méconnue mais surtout, reste sans comprendre, au vu de la nature

des enjeux en cause, le motif pour lequel les requérants se sont abstenus de toute démarche à cet

effet, et n’ont pas tentés d’étayer leurs demandes à cet égard. Le Conseil rappelle que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si
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la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour bénéficier de la

protection qu’il revendique, quod non en l’espèce.

Ensuite, indépendamment des divers développements effectués par les parties sur la « forme de

vendetta » alléguée en l’espèce, le Conseil juge tout à fait invraisemblable qu’aucune information

consistante ne puisse être apportée par les parties requérantes au sujet de la famille « adverse » et des

agissement du Comité national de réconciliation, d’autant plus que le père du requérant - parent direct

avec qui des contacts étaient maintenus - aurait été impliqué dans les démarches de réconciliation ;

l’explication de la requête selon laquelle le requérant n’a pas été en mesure, au départ de la Belgique,

de « s’impliquer dans ces démarches » ne permet pas raisonnablement d’expliquer ces importantes

carences au sujet d’aspects essentiels des faits allégués à l’appui de leurs demandes ; au surplus, le

Conseil juge encore étonnant que les propos des parties requérantes au sujet du messager qui aurait

été envoyé par G.H. à leur domicile se révèlent à ce point inconsistants.

Enfin, au-delà du doute émis par la partie défenderesse au sujet de la sincérité de l’auteur des

attestations émises au nom du Comité national de réconciliation, le Conseil relève, en toute hypothèse,

que les termes des courriel et attestation établis au nom dudit en date du 15 décembre 2016, annexés à

la note complémentaire, s’avèrent finalement assez lacunaires ; en effet, si ceux-ci évoquent une

vendetta entre la famille X. et la famille H., ils fournissent peu d’éléments précis, concrets et descriptifs

de la situation alléguée ; ce constat s’avère d’autant plus étonnant que la première attestation délivrée

au nom dudit Comité, datée du 8 décembre 2015, mentionne la possibilité d’obtenir une « information

confidentielle plus détaillée » sur demande officielle des intéressés, démarche accomplie par les parties

requérantes ; le Conseil relève encore que ces documents ne donnent aucune information précise et

concrète permettant de faire le lien entre le meurtre survenu en 1998 et le dénommé G.H., pas plus

qu’ils ne permettent d’établir un lien tangible entre la famille du requérant et les faits survenus en Italie

en août 2015 ; le Conseil souligne également que ces documents ne décrivent, à aucun moment, les

démarches qui auraient été accomplies par ledit Comité ; pour le surplus, ces éléments livrent des

informations d’ordre général sur le phénomène des vendettas en Albanie qui ne présentent aucun lien

concret avec le présent cas d’espèce ; partant, ces éléments ne peuvent se voir reconnaître une force

probante suffisante pour rétablir la crédibilité défaillante du récit livré par les parties requérantes.

5.7.3. En ce que les parties requérantes se réfèrent « à plusieurs arrêts rendus par le Conseil (…), dans

lesquels la qualité de réfugié a été reconnue à des candidats qui craignaient une vendetta, et dans

lesquels le rattachement à la Convention de Genève a été explicitement confirmé (…) », le Conseil ne

peut que souligner que de tels arrêts ne constituent pas des précédents qui les lient dans son

appréciation, et qu’il statue au contraire sur chaque recours dont il est saisi en fonction des éléments

propres à chaque demande de protection internationale.

En l’occurrence, le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucun élément de comparaison de nature à justifier

que l’enseignement des arrêts cités, se rapportant au cas du ressortissant albanais impliqués dans des

situations de vendetta jugées crédibles, puisse trouver à s’appliquer en l’espèce, à défaut, notamment,

pour les parties requérantes d’avoir établi la réalité de la situation de vendetta dans laquelle elles se

disent impliquées.

5.8. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision attaquée portent sur les

éléments essentiels du récit des requérants et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de conclure

à l’absence de crédibilité des faits qu’ils invoquent et de bien-fondé des craintes qu’ils allèguent. Pour le

surplus, le Conseil considère qu’il n’y a pas lieu de se pencher sur les autres motifs des décisions

attaquées relatifs notamment à la possibilité pour les requérants de rechercher une protection adéquate

auprès de leurs autorités nationales à l’encontre des menaces prétendument proférées à leur égard,

ainsi que sur les documents et les arguments des parties qui s’y rapportent, dans la mesure où la réalité

de ces menaces - et plus largement de la situation de vendetta - est remise en cause.

5.9. Le Conseil observe, par ailleurs, que les autres documents que les requérants avaient soumis à la

partie défenderesse à l’appui de leurs demandes ont été valablement analysés selon les termes des

décisions entreprises. Le Conseil relève qu’ils ne sont pas de nature à infirmer les constats repris ci-

dessus, soit qu’ils concernent des éléments qui ne sont pas remis en question par les décisions

attaquées, soit qu’ils ne possèdent pas la force probante suffisante pour établir la réalité des faits

allégués.
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5.10. Le Conseil rappelle encore que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la même loi ne saurait être

envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie,

quod non en l’espèce.

5.11. En conséquence, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine

ou qu’elles en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

6. L’examen des demandes sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

6.2. D’une part, le Conseil constate que les parties requérantes ne fondent pas leurs demandes de

protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de leurs

demandes de reconnaissance de la qualité de réfugié.

6.3. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen des demandes du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans leur pays d’origine les parties

requérantes encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

6.4. D’autre part, les parties requérantes ne développent aucune argumentation circonstanciée qui

permette de considérer que la situation dans leur pays d’origine correspondrait actuellement à un

contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de

l’existence de sérieux motifs de croire qu’elles seraient exposées, en cas de retour dans leur pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux parties requérantes la protection subsidiaire

prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. Pour le reste, s’agissant de l’invocation d’une violation, d’une part, de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980, précitée, et d’autre part, des dispositions de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie

défenderesse fonde ses décisions sur une série de considérations de droit et de fait qui sont précisées

dans la motivation, qui sont conformes au dossier administratif, et qui rentrent dans les prévisions

légales et règlementaires applicables. Cette motivation est pertinente et claire, de sorte que les parties

requérantes en ont une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui justifient les décisions

et apprécier l’opportunité de les contester utilement. Dans cette perspective, les actes attaqués

répondent aux exigences de motivation formelle évoquées.

8. En conclusion, les parties requérantes n’établissent pas l’existence, dans leur chef, d’une crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans leur pays.
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Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des motifs des décisions et

des moyens de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, induire une

autre conclusion quant au fond des demandes. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la

compétence de pleine juridiction qu’il exerce en l’espèce, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à

un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue

intégralement aux décisions attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces

dernières au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu toute pertinence.

9. Les parties requérantes sollicitent enfin l’annulation des décisions attaquées. Le Conseil ayant conclu

à la confirmation des décisions attaquées, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize octobre deux mille dix-sept par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


